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Ceci est donc le premier communiqué national du Collectif d’Organisation de l’ADA 6, 
regroupant les représentants des AG validant la candidature de l’Ile de France élargie,  
et chargé de réaliser concrètement l’ADA 6 dans sa totalité.
Dès aujourd’hui, le Collectif d’Organisation de l’ADA6 est au travail et dans les prochaines 
semaines, nous inviterons tous les autres gilets jaunes réunis en AG, collectifs, ronds-
points en Île-de-France et alentours, à rejoindre le Collectif d’Organisation et à participer 
aux travaux de construction de l’ADA6 dans une volonté de travailler en équipe.

        À tous les gilets jaunes,
Par ce communiqué, nous nous adressons à tous les Gilets Jaunes : Groupes, Collectifs, 
Assemblées, ronds-points, et à celles et ceux qui sont dispersés. 

L’Assemblée des Assemblées est l’instance bien réelle à laquelle font référence  
un  grand nombre d’AG et de structures de base, et cela malgré des espoirs déçus.  
C’est notre « bien commun », un des plus importants piliers bâtis par nous tous avec nos actions, 
depuis le 17 novembre 2018.

L’approche du Collectif d’Organisation ADA6 est de promouvoir une participation la plus ample, 
ouverte aux groupes de GJ qui n’ont pas ou n’ont plus participé aux ADA précédentes, de franchir 
un pas décisif dans le rassemblement et la structuration des Gilets Jaunes de toute la France.

Nous voulons saisir l’occasion d’élargir à l’international nos contenus et nos propositions à tous 
les groupements qui agissent à la base dans différents pays et se reconnaissent dans les luttes 
et les motivations des Gilets Jaunes de France.
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Communiqué du collectif  
d’organisation ADA6 10 mai 2020

Suite à l’annonce parue sur la page https://giletsjaunes-coordination.fr/ada/
espace-delassemblee-des-assemblees/actualites-ada/ du portail  
«Gilets Jaunes» (https://giletsjaunes-co ordination.fr/ ), le comité organisateur 
de l’ADA 5, après avis des groupes GJ délégués à la 5e ADA, a validé le dossier  
de candidature « Île-de-France et alentours » pour organiser  
la 6e Assemblée Des Assemblées des Gilets Jaunes.
Vous trouverez le dossier de candidature incluant la signature des AG et le contenu du projet,  
à la suite du communiqué en annexe. Ce document comporte 6 pages en tout.
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suite Communiqué 1  
> VALIDATION DE LA CANDIDATURE IDF+, AU COLLECTIF D’ORGANISATION ADA6

L’esprit de l’ADA 6 est le même qui nous a poussé à lancer l’appel à la remobilisation à partir  
du 5 décembre contre le système et la contre-réforme des retraites ; lutte à laquelle nous,  
Gilets Jaunes, avons apporté nos contenus et notre formidable force et capacité de mobilisation.

Nous avons fait un long chemin depuis le 17 novembre 2018. Nous avons porté de 
puissants coups à Macron, à ses valets et au système, qui ont vacillé comme jamais.

Forts de nos conquêtes et conscients de notre force, nous progresserons encore sur ce long chemin.

L’ADA 6 se situe dans un contexte de financiarisation des économies et de nos vies, de crise 
mondiale du système capitaliste exacerbée et mise en évidence par la pandémie covid19,  
qui pèse très lourdement sur la vie des populations exploitées au niveau planétaire,  
sur les conditions de vie, de travail, sur le pouvoir d’achat, sur le niveau de démocratie réelle déjà 
très faible et sur une répression sans égale.

Nous affrontons cette nouvelle phase avec lucidité, unité, avec l’esprit libre et ferme face 
au système qui fait tout pour nous liquider ou nous impuissanter. Nous sommes force 
de propositions, de contenus et d’actions capable d’être une référence, une aide pour les 
populations qui résistent chaque jour contre le monde d’avant et surtout celui « d’après ».

L’ADA 5 de Toulouse, qui à cause de la situation de crise actuelle n’a pu livrer à ce jour  
tous ses travaux, travaille à nous passer le relais dans les meilleures conditions.

Nous sommes à leur côté dans les circonstances très difficiles que nous connaissons tous et 
nous les saluons fraternellement. Nous rappelons qu’une des indications principales de l’ADA 5 
est celle de la structuration du mouvement des Gilets Jaunes.

Nous vous avons dit en séance pleinière le 8 mars à Toulouse que nous avions conscience  
que les attaques redoubleraient. Nous ne céderons en rien aux intimidations et aux provocations 
d’où qu’elles viennent et qui n’ont qu’un seul but : détruire l’Assemblée des Assemblées des Gilets 
Jaunes. Nous sommes armés pour cela et nous y faisons face sereinement mais sans aucune 
concession. Nous accueillerons nos soeurs, nos frères de combat de toute la France et d’autres pays, 
avec la fierté et l’enthousiasme de celles et ceux qui ont bravé et surmonté tous les obstacles.

Nous nous retrouverons toutes et tous en Île-de-France !

Hommage à toutes les victimes !

Honneur aux courageuses et courageux Gilets Jaunes d’où qu’ils viennent !

Défendons et développons notre bien commun. Vive l’Assemblée des Assemblées !!

Battons-nous pour changer de système et dégager ce gouvernement !

« Tremblez, tyrans et vous, perfides, l’opprobre de tous les partis !  Tremblez !  
Vos projets parricides vont enfin recevoir leur prix.  Tout est soldat pour vous combattre » 
La Marseillaise 4e couplet.

LE COLLECTIF D’ORGANISATION ADA6

ADA6-iledefrance@protonmail.com
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Pièce jointe :

DOSSIER  DE  CANDIDATURE  À  L'ORGANISATION
DE L'ADA6 EN RÉGION IDF+

Région Île-de-France élargie comprenant à ce jour les départements suivants :

Oise (60) / Paris (75) / Seine-et-Marne (77) / Yvelines (78) / Essonne (91) / Hauts-
de-Seine (92) / Seine Saint-Denis (93) /  Val-de-Marne (94) / Val-d'Oise (95)

INTRODUCTION

Deux motivations principales à cette ADA6 : RASSEMBLER et ACTER ! 

L’union d’abord, et si tout le monde est d’accord sur ce premier point, l’élaboration
d’un socle commun ensuite.

En préalable à l’organisation de l’ADA6 en Région IdF+ et afin d’informer, concerter
et faire participer le plus grand nombre, nous procéderons à un recensement des
groupes GJ en Région parisienne (soit l'Île-de-France étendue à l'Oise et aux autres
départements limitrophes qui souhaiteraient participer) et nous lancerons des appels
dans ce sens. 

Le collectif est conscient des risques de récupération externe comme d'appropriation
interne,  tout  particulièrement  en  IdF.  La  charte  d'organisation  communiquée  en
annexe et modifiable à tout moment a aussi pour but d'éviter ce risque.

Nous inviterons tous les groupes à rejoindre notre plateforme de communication et à
déléguer  un  ou  deux de leurs  membres afin  de  co-organiser  une  ADA6 la  plus
inclusive. 

Un autre appel sera lancé en direction des électrons libres et un mode opératoire
sera mis en place pour qu’ils puissent, eux aussi, participer s’ils le souhaitent.

Cette démarche de rassemblement vise clairement quatre objectifs :

1/ re-mobiliser ceux qui se sont mis en retrait ;

2/ s’ouvrir à ceux qui ont choisi d’autres voies (associations, fédération…) ;

3/  converger avec les autres forces en lutte  (interpro,  écologie radicale,  groupes
d’action citoyenne et/ou anticapitaliste...)

4/ s’élargir de GJ à citoyen.ne.s.

En somme, mettre en œuvre une stratégie pour sortir de l’espace/ghetto dans lequel
le pouvoir et ses médias tentent de nous enfermer.

ANNEXE  Comporte 4 pages
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Pôle LOGISTIQUE

Nous  formerons  pour  le  pôle  logistique  plusieurs  équipes  spécialisées  et
coordonnées par un comité de pilotage. 

Les études prévisionnelles, les activités de collecte, de stockage ou de fabrication
des matériels, seront assumées par autant d'équipes spécialisées :

1/ repérage déjà effectué sur plusieurs sites équivalents et adaptés à l’événement et
facilement gérables, ils  sont  tous à proximité de transports  et  de parkings (nous
resterons discrets sur ces lieux cible à ce stade) ;

2/ viabilisation du site (eau / électricité / toilettes...), nettoyage, travaux de mise à
niveau (BTP), montage et démontage des installations ;

3/  quantification  et  approvisionnement  des  moyens  techniques  :  mobiliers,
consommables, sono, audio-visuel, informatique, matériels de restauration ;

4/ stockage préalable et gestion des flux de matériels et moyens techniques ;

5/ cantines : choix des producteurs locaux et bio, équipes pour les cuisines et le
service ;

6/ sécurisation des lieux avant, pendant et après l’ADA6 ;

7/ gestion des déchets, équipes affectées au rangement et au ménage.

Pôle GESTION INFORMATIQUE

L’équipe informatique veillera sur la plateforme de coordination de toutes les équipes
organisatrices de l’événement ADA6 IdF+ en amont, et pendant son déroulement.

Ses techniciens assureront la sécurité de fonctionnement de cette plateforme, en
synergie avec les développeurs de l’équipe communication en charge du site et avec
les community managers en charge des RS.

Les  informaticiens  de  l’événement  mettront  à  disposition  du  secrétariat  des
rédactions des ordinateurs portables pour que les communications s’effectuent le
plus rapidement possible, ainsi que les comptes rendus de chaque atelier qui seront
imprimer en temps réel

Pôle COMMUNICATION

Nous nous inspirerons du modèle fourni par l’organisation de l’ADA5 (en tentant de
l’améliorer si nécessaire).

Pôle INTERFACE PUBLIC

Afin  d’élargir  le  mouvement,  nous  proposons  de  concevoir  l’ADA6  avec  deux
sphères distinctes :

Suite
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1/ La première serait l’Assemblée des assemblées proprement dite, sous la forme
que nous lui connaissons jusqu'à présent, réservée aux mandaté.e.s de groupes GJ
[proposition :  pourquoi  ne pas élargir  aux interpro ou autres  forces en lutte  qui
partagent aves les GJ la même philosophie de l'horizontalité ? Nous pourrions les
coopter par un vote interne.]

2/ La seconde serait un espace ouvert au monde, dans le but d'inclure un maximum
de personnes et ainsi favoriser la convergence et la cohésion de toutes les luttes.
Les forces en lutte intéressées pourraient tenir des stands.

Il pourrait, également, se tenir des conférences et des débats, par exemple sur la
Sécurité sociale, la dette, l’UE, des formations (permaculture, outils informatiques ...)
etc...

L’ADA se déroulerait indépendamment de ce second espace.

[méthodologie  :  pour  inciter  des  organisations  extérieures  a  présenter  leur
candidature à tenir un stand dans cet espace ouvert à tous, il suffirait d'envoyer un
message via ProtonMail à tous les groupes recensés afin de leur proposer d'installer
un stand, lorsque la liste des candidatures sera dressée, elle sera présentée au vote
de l'ensemble des participants de l'ADA6 (pour / contre / abstention / ne prend pas
part au vote), seules les organisations qui recevront une majorité de vote favorable
seront retenues. Autre point : comment organiser les conditions matérielles de ce
vote.]

Pôle CONTENUS POLITIQUES

L’élaboration des propositions thématiques s’appuiera sur les propositions émanant
de l’ADA5.

Des axes d’orientations seront aussi soumis aux groupes afin de définir les thèmes
de l’ADA6.

Ces axes de travail seront les suivants :

1/  définir  une  structuration  horizontale  qui  mette  en  application  le  principe  de
souveraineté du peuple, par le peuple, et pour le peuple ;

2/ élaborer un socle commun à tous (charte ou constitution…) ;

3/  intégrer  l’écologie  comme  critère  fondamental  avec  le  social  et  le  politique,
l’économie n’étant qu’un champ d’application de ces trois valeurs de principe ;

Pôle RELATIONS PUBLIQUES

Solliciter tous les médias alternatifs (nombreux en Région parisienne), leur diffuser
des  communiqués,  organiser  leur  présence,  faciliter  leur  travail.  Communiquer
également avec les grands médias audiovisuels (TV, radio, Net) et la presse écrite.

Gérer la relation avec les associations partenaires.

Suite
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Pôle JURIDIQUE

Nous solliciterons une assistance juridique afin d'évaluer préalablement la hauteur
des risques inhérents aux sites prospectés. D'autre part, un avocat nous apportera
sa  compétence  et  son  assistance  pour  gérer  les  problématiques  d'ordre  légal
diverses qui pourraient surgir durant l’ADA IdF+, ainsi  que des suites potentielles
liées à l’occupation du site retenu.

Pôle INTENDANCE / FINANCE / COMPTABILITÉ

Un large appel aux dons sera lancé, si la candidature de l'Île-de-France étendue à
l'organisation de l'ADA6 était retenue. 

Une évaluation précise des ressources en matériel sera entreprise avec l’impératif
constant du respect d'une stricte économie financière, mettant en œuvre une gestion
suivie  des  prêts  de  matériel,  des  dons  en  matériel  et  des  quelques  achats
strictement nécessaires. 

À ces dons financiers  sera  rajouté  l'éventuel  solde  positif  de  l’ADA5.  Ces fonds
permettront de financer, d'une part, la location de matériels, d'autre part, des achats,
qui  pourront  être  transmis  à  l’ADA7  .  Ces  matériels  seront  stockés  pendant  la
période intermédiaire.

CONCLUSION

Cette candidature en Île-de-France étendue sera le résultat du travail et de l'entraide
de toute une région. 

Organisée par des Gilets jaunes en provenance de l’île de France et des alentours
nous  prévoyons  d’accueillir  un  plus  grand  nombre  de  participants  que  les
Assemblées  précédentes,  dont  les  besoins  en  hébergement  seront  aisément
satisfaits par nos réseaux locaux de Gilets jaunes et de bénévoles. 

Cette  présente  candidature  pour  l’ADA6  serait  également  envisageable  pour
l'organisation de l’ADA7.

Le retentissement médiatique d'une ADA en Région parisienne sera amplifié par la
position jacobine de Paris et bénéficierait au retentissement national du mouvement
des Gilets jaunes. 

Comme à Montpellier ou à Toulouse, le rayonnement de cet événement francilien à
l’international serait renforcé par un relais très actif des médias.

Nous vous remercions de votre attention.

Suite et fin


